
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  OMNÈS
Elisabeth,  PAGE Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,
RIOU Michel, SERGENT André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_103

Objet Système  d'Information  des  Ressources  Humaines  (SIRH)  :  Clé  de
répartition financière entre la Ville de Landerneau et la Communauté

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Mutualisations

EXPOSÉ DES MOTIFS :

En juillet 2018, la Communauté et la Ville de Landerneau ont adhéré à la plateforme de services SIRH
Full Web du Centre de Gestion du Finistère pour remplacer le logiciel actuel à compter du 1er janvier
2019.La Communauté est désignée comme seule cocontractante avec le CdG 29 et paiera l’ensemble
des factures. Elle émettra des titres de refacturation à destination de la Ville de Landerneau.

Le coût indicatif des dépenses est estimé à 42 133 € pour la migration et à 7 567 € pour l’abonnement
annuel :
- L’accès au logiciel Ciril Fullweb.
Ce coût est défini  par la convention d’adhésion à la plateforme SIRH entre la Communauté et le
CdG29 (cf. convention en annexe).
Il est proposé de répartir ce coût en fonction de l’effectif géré par chaque collectivité et facturé selon
un coût annuel par agent (nombre d’agents x tarif selon la catégorie).
- La migration des données (reprise des données RH de Cegid Public, interface CEGID finances,
formation des utilisateurs, hébergement dédié).
Il est proposé de  répartir ce coût selon une clé de répartition basée sur le nombre de salaires traité
par chaque collectivité (clé SRH) au 31/12/2018. Cette clé est utilisée depuis 2014 pour effectuer la
refacturation de la masse salariale de la direction des moyens généraux entre la Communauté et la
Ville de Landerneau.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  la  délibération  du  29  juin  2018  actant  l’adhésion  à  la  plateforme  Système  d’information  des
Ressources Humaines (SIRH) Full Web du Centre de Gestion,
Vu la convention d’adhésion à la plateforme de services SIRH Full Web de la Communauté
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 4 décembre 2018
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 23 octobre 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: approuve les termes de la convention,
Article  2  :  autorise  le  vice-président  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  la
mutualisation à signer la convention avec la Ville de Landerneau.

#signature#
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